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Rupture contrat interim pour raisons
familiales

Par maxim33980, le 22/09/2015 à 09:54

BonjourrnJe suis actuellement en contrat interim jusqu'au 31 juin 2016rnPour des raisons
familiales je souhaiterais rompre mon contratrnQuelles sont les posibilites?rnMerci

Par moisse, le 22/09/2015 à 16:21

Bonjour,rnAucune.rnVous ne pouvez pas rompre un tel contrat sauf:rn* l'embauche dans un
poste en CDIrn* le cas de force majeurrnMais vous pouvez négocier avec le client pour
raccourcir la mission, rares sont les employeurs qui s'entêtent à conserver un salarié rétif.
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